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Texte de la question

M. Laurent Wauquiez alerte Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la prise en charge des enfants
atteints d'autisme. Selon la Haute Autorité de santé, plus de 450 000 personnes seraient atteintes d'autisme dont 150
000 enfants. Or la France demeure en retard dans le dépistage et la prise en charge de l'autisme. L'ensemble des
associations dénoncent un manque de moyens et de structures adaptées. Un certain nombre de méthodes visant à
accompagner efficacement et responsabiliser les enfants autistes ne sont pas reconnues par la Haute autorité de
santé et par conséquent ne sont pas remboursées par la sécurité sociale. Les parents sont alors dans l'obligation de
pallier les manquements de l'État en sacrifiant leur vie personnelle et professionnelle. Ils sont abandonnés par la
puissance publique tant sur le plan social que pécuniaire. Le député illustre son propos en évoquant l'exemple d'une
famille de Haute-Loire dont l'enfant de 10 ans est atteint d'autisme régressif. Comme 80 % des enfants autistes, il
n'est pas scolarisé. Ses parents lui font suivre la méthode dite des « trois i » : individuelle, interactive et intensive.
Ils financent cet accompagnement à hauteur de 800 euros chaque mois. Cette méthode est reconnue par de
nombreux praticiens qui attestent de son efficacité. Ainsi, des moyens existent pour accompagner et réinsérer
socialement ces enfants. La responsabilité de l'État est de prendre en charge individuellement ces enfants. Dès lors,
il lui demande si de promptes mesures seront prises pour pallier ces lourdes difficultés. Aussi, il lui demande
quelles mesures concrètes seront prises pour soulager les parents d'enfants atteints d'autisme.
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